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Par courriel et en mains propres
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Tour de la Bourse
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Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne --  Demande de frais, dépôt de budget prévisionnel et demande de frais préalable ou intérimaire par l’APNQL 

dossier Régie: R-3595-2006 


http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3595-06/index3595.htm

n/d :
2301-004


Me Dubois,


Par la présente lettre avec ses pièces jointes, l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador (APNQL), demanderesse en révision :

· dépose un budget prévisionnel et informe la Régie qu’elle entend faire une demande de frais dans l’affaire citée en rubrique;

· fait une demande de frais préalables ou intérimaires; 

le tout en vertu de l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie (LRE), du chapitre VII du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (le Règlement) et du Guide de paiement de frais des intervenants(2003) (le Guide) avec les changements aux barèmes et aux formulaires de septembre 2005.

Nous donnons donc suite à la rencontre préparatoire du 24 mai 2006 et aux directives de la Régie consignées dans votre lettre aux parties du 26 mai 2006.

Intérêt général et représentativité


L’intérêt général de l’APNQL est évident dans la présente cause et sa représentativité à titre de regroupement des dix Premières Nations du Québec apparaît de la demande en révision et des pièces à l’appui de cette demande. 


Dans la mesure où ces éléments soulèvent des questionnements de la part de la Régie ou font l’objet de contestation, l’APNQL fournirait des informations encore plus complètes.

Budget prévisionnel et dénonciation de la demande de frais à intervenir

Budget


Nous joignons à la présente notre budget prévisionnel sur le support Excel des formulaires de la Régie.

Évidement, en vertu de l’article 36 LRE, la discrétion de la Régie en matière de frais demeure entière, y compris en regard de l’octroi de frais à une partie demanderesse en révision. De plus, le présent budget et dénonciation de demande de frais sont soumis sous réserve des représentations quant au caractère nécessaire et raisonnable des frais encourus et à l’utilité de la contribution de l’APNQL qui seront formulées après les audiences et décisions à intervenir de la Régie. 


Nous tenons à noter également que la nature de l’APNQL, en temps que lieu commun des dix Premières Nations au Québec, et concernant les droit des Autochtones reconnus et confirmés à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 soulevées par le présent dossier peuvent appeler la Régie à ajuster ses pratiques habituelles en matière de frais.  


Dans la préparation du budget prévisionnel et de la présente, nous suivons dans la mesure du possible le chapitre VII du Règlement et le Guide. Par contre, les circonstances particulières de l’APNQL et du présent dossier ont pour conséquence de demander des ajustements dans les critères à retenir pour l’octroi de frais et d’appeler à la majoration les sommes qui doivent être réclamées. Nous invoquons en particulier les éléments suivants :

· À titre de partie demanderesse en révision, l’APNQL assume des responsabilités au chapitre de la gestion du dossier et la procédure, la preuve et les questions de droit dépassent largement celles qui reposent sur un simple intervenant dans une demande de SCGM ou d’Hydro-Québec;

· La présence inédite du Procureur général, agissant expressément dans la matière de concert avec Hydro-Québec, société d’État dont l’unique actionnaire est le Gouvernement représenté par le Procureur général;

· Le désir de ces deux parties de contester par voie de moyens préliminaires la recevabilité de la demande de l’APNQL et la compétence et les responsabilités constitutionnelles et statutaires de la Régie en rapport avec le devoir de consultation et d’accommodation des peuples autochtones reconnus et confirmés à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982;

· La nature complexe et importante de ces questions, lourdes de conséquence à la fois pour la Régie, le Gouvernement du Québec, Hydro-Québec, l’intérêt public et pour les droits des dix Premières Nations regroupées dans l’APNQL. Ces questions nécessitent une préparation en droit et une analyse et coordination considérable la part l’APNQL;

· La nécessité de préparer et d’assister à deux audiences substantielles (audiences sur les moyens préliminaires et au mérite); et

· L’obligation de l’APNQL de franchir et de satisfaire les multiples étapes de procédures et de preuve envisagées à la lettre de la Régie du 26 mai 2006, et ce en respect des délais serrés du dossier.


Nous avons retenu pour les fins de la préparation du budget prévisionnel huit (8) jours d’audience, divisés entre la rencontre préparatoire, les moyens préliminaires et l’audience sur l’ouverture du recours et sur le mérite.

Avocats


Au chapitre des honoraires d’avocats, le budget prévisionnel que nous soumettons prévoit la présence que d’un seul avocat à l’audience. Par contre, nous prévoyons une équipe juridique plus large. 

Nous notons à cet égard qu’Hydro-Québec sera vraisemblablement représentée par deux avocats, dont un grand spécialiste en matière autochtone. De plus, le Procureur général du Québec sera également représenté par deux avocats, augmentant la difficulté de la cause pour l’APNQL. Voir à ces propos les notes sténographiques de la conférence préparatoire du 24 mai 2006, vol. 1, pages 52 et 72.


La demande de frais pour Me Geeta Narang reflète son travail réel à la phase préliminaire du dossier. Elle est maintenant en congé de maternité et nous ne prévoyons pas son retour avant la fin du dossier.


La balance de la recherche et de la préparation sera partagée entre Me Gertler, Me Bourbonnais et M. Marcotte afin d’optimiser le travail et limiter les honoraires, tout en respectant les délais serrés du dossier. Spécifiquement, le budget prévoit l’accomplissement d’une grande partie du travail par du personnel dont les taux horaires sont moins élevés. 

Il est à noter que le stage de M. Marcotte prendra fin dans la première semaine du mois d’août. Donc, pour la deuxième portion du dossier après son assermentation à titre d’avocat, son travail est budgété au taux horaire d’un avocat junior.  Toutefois, afin de respecter les limites du formulaire, nous avons, pour fins de calcul, réduit de moitié les heures de son travail à titre de stagiaire.

Analyste et Coordinateur


M. Ricky Fontaine assumera le rôle d’analyste et de coordinateur dans le présent dossier.  Le budget prévisionnel divise les heures et les honoraires entre ces deux rôles, sans dédoublement.


Pour l’analyse, il possède une grande expérience en matière de développement économique des Premières Nations, de protection de leurs droits et territoires et de leurs accès aux ressources naturelles ainsi qu’aux projets énergétiques. 


Il assumera également la coordination pour l’APNQL entre les Premières Nations que cet organisme regroupe.


M. Fontaine réside et travaille dans la région de Québec. Donc, le budget prévisionnel inclut des frais de transport et d’hébergement. 

Traduction


De par sa nature et des différences dans l’histoire coloniale des diverses Premières Nations, l’APNQL doit en toute matière touchant les droits et intérêts des Premières Nations, fonctionner en anglais et en français. Cela implique la traduction dans les deux langues officielles de tous les documents importants et l’interprétation simultanée dans les réunions des chefs, de son Comité stratégique et des groupes de travail technique.


Par conséquent, l’APNQL prévoit dans son budget des frais de traduction minimaux. Ces traductions seront nécessaires afin d’informer nos clients adéquatement et de recevoir des instructions complètes. Les catégories de documents visés comprennent :

· des documents et décisions dans le dossier R-3589-2005 qui n’existent pas dans les deux langues;

· de la preuve et des arguments offerts par Hydro-Québec et par le Procureur général du Québec dans la présente affaire; et 

· des décisions à intervenir de la Régie.


Les sommes demandées sont sujettes à révision lorsque l’ampleur de la documentation pertinente sera évaluée et connue. Conformément au Guide, l’APNQL s’engage à informer la Régie de la date de la disponibilité de documents traduits et à en déposer des copies.

Expertise


L’APNQL est en cours de vérifier ses besoins d’avoir une expertise. Conformément aux directives de la Régie du 26 mai 2006, l’APNQL fera toute demande de reconnaissance d’expert pour le 22 juin 2006. Le cas échéant, le budget prévisionnel sera modifié en conséquence.

Frais intérimaires ou préalable

L’article 36 LRE confère à la Régie la compétence d’accorder des frais intérimaires ou préalables.


Cela est confirmé expressément à l’article 30 du Règlement sur la procédure :

30. La Régie peut accorder des frais préalables à des groupes de personnes réunis pour participer à des audiences publiques.
La demande pour obtenir de tels frais doit être déposée dans le délai et suivant la forme prévue dans les instructions écrites par la Régie. Le participant doit notamment démontrer : 
— que sa participation sera utile et pertinente aux délibérations de la Régie sur le dossier dans son ensemble ou en partie;
— qu'il ne possède pas les ressources financières suffisantes pour lui permettre de participer efficacement aux audiences;
— que l'intérêt public le justifie.
Les sommes accordées par la Régie sont versées au participant, selon les modalités prévues par la Régie, sur présentation de pièces justificatives.
Le participant qui s’est vu accorder de tels frais doit, à la date fixée pour les autres intervenants, produire un rapport détaillé de ses frais et se soumettre à la procédure normale d'attribution décrite aux articles précédents.

Ce règlement s’applique et la discrétion de la Régie s’exerce seulement affin de favoriser l’octroi de frais :

31. La Régie peut déroger à la procédure prévue au présent chapitre 
afin d'accélérer ou de faciliter le paiement des frais.


Enfin le Guide prévoit plutôt des frais intérimaires :

15. La Régie peut, lors d’une audience d’une durée ou d’une ampleur hors de l’ordinaire, octroyer des frais intérimaires aux intervenants. Ces frais sont sujets au critère d’utilité de la participation et déduits des frais totaux accordés.


Dans le présent dossier, la distinction entre les frais préalables et les frais intérimaires n’a que peu d’incidence. Si des frais préalables sont accordés, ils peuvent être payés maintenant en prévision du travail à venir. Si par contre, la Régie opte pour des frais intérimaires, ils peuvent être payés maintenant en reconnaissance du travail déjà accompli par l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador.   

 
En effet, le dossier est ouvert depuis environs six mois. L’APNQL à déjà engagé des sommes importantes pour la préparation de la demande en révision et la rencontre préparatoire. De plus, avec l’annonce des moyens préliminaires très importants et leur traitement dans une audience distincte de trois jours, la durée et l’ampleur du dossier sont hors de l’ordinaire. Ces circonstances emportent un fardeau financier considérable, surtout pour une partie comme l’APNQL.


En effet, l’APNQL n’est pas une entreprise réglementée et n’a pas d’objet ni de revenu commercial. De plus, son financement et celui des Premières Nations proviennent des programmes gouvernementaux aux conditions strictes. Ces programmes excluent généralement tout financement pour des dossiers de litiges judiciaires et réglementaires et ne défrayent pas les honoraires d’avocat. Sans des frais préalables ou intérimaires, l’APNQL éprouvera des difficultés à participer efficacement et de mener à bien ce dossier lourd de conséquences pour les Premières Nations, le Gouvernement du Québec, la Régie, Hydro-Québec et le développement de la filière éolienne. 


L’utilité et la pertinence de la participation de l’APNQL découlent de la nature, le contenu et les circonstances de sa demande en révision. Seul l’APNQL a le mandat, le statut et la capacité de débattre des questions concernant le devoir constitutionnel de consultation et d’accommodation dans le contexte des audiences de la Régie concernant Hydro-Québec. Il s’agit de questions sur le respect de la Constitution, loi suprême, par définition une matière d’intérêt public. Il est donc de l’intérêt public que les frais préalables ou intérimaires soient accordés. 


Selon la décision de la Régie d’autoriser des frais préalable ou intérimaire, l’APNQL fournira la preuve et  les pièces justificatives nécessaires. 

Taxes

En raison du traitement fiscal des Premières Nations sous le régime de la Loi sur les Indiens, L.R.C. 1985, ch. I-5, les services professionnels fournis à l’APNQL dans le cadre du présent dossier ne sont pas assujettis à la TPS et à la TVQ. Donc, sous réserve de plus amples vérifications, les réclamations de frais de l’APNQL ne devraient pas nécessiter le remboursement de ces taxes.


Le tous respectueusement soumis,







Franklin Gertler et Associés







per : Franklin S. Gertler, avocat

FSG/lvs

p.j.

cc. 
APNQL (M. Ricky Fontaine)


Hydro-Québec
 (Me Yves Fréchette)


Procureur général du Québec (Me Francis Demers)


GRAME (Me Dominique Newman


Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada (Me Pierre Montour)
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